Ville d’Andenne

Réf.: Andenne/2022-004

CAHIER DES CHARGES

DU MARCHE PUBLIC DE

FOURNITURES

AYANT POUR OBJET

“MARCHÉ PUBLIC CONJOINT RELATIF À LA FOURNITURE DE GAZ NATUREL ET D'ELECTRICITÉ ”
PROCÉDURE OUVERTE

Pouvoir adjudicateur pilote :
Ville d’Andenne
Pouvoirs adjudicateurs associés :
-CPAS d’Andenne

-Régie Sportive Communale d’Andenne

-Asbl Espace muséal d’Andenne

-Asbl Centre culturel d’Andenne

-commune d’Ohey
-Zone de Police des Arches
Auteur de projet

Vincent Bouret
Direction Juridique et territoriales / Marchés publics

Centre administratif – Place du chapitre, 7 – 5300 Andenne
       Document approuvé par le Collège communal en séance du ……………………

Par le Collège,

Le Directeur général,

                      Le Bourgmestre,

                     Par délégation,

                    Vincent BOURET,                                        Vincent SAMPAOLI
                 Juriste - Marchés Publics

 Identité de l’adjudicateur

Ville d’Andenne
Place du chapitre, 7 
5300 Andenne
En application de l’article 2, 6°a et 7°b de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, la Ville d’Andenne agit comme Pouvoir Adjudicateur Pilote. 

Le pouvoir adjudicateur pilote du marché conjoint est la Ville d’ANDENNE, représentée par son Collège communal, dont les bureaux sont établis en son Centre Administratif, place du Chapitre, 7, à 5300 ANDENNE.

En accord avec ces derniers, le marché est également passé, outre pour la Ville d’ANDENNE (pouvoir adjudicateur pilote), pour partie, pour le compte des entités suivantes (pouvoirs adjudicateurs – entités associées) : 

· de la Régie Sportive Communale Andennaise, Régie autonome ; 

· du CPAS d’ANDENNE ;

· de l’Asbl Centre culturel d’ANDENNE ; 

· de l’Asbl EMA ;

· de la commune d’Ohey ;
· de la Zone de Police des Arches.

Le marché constitue par conséquent un marché conjoint au sens de l’article 48 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services. 

Le Collège communal de la Ville d’ANDENNE sera seul responsable de la passation et de l’attribution du présent marché. 

Dès que la notification officielle formant contrat intervient, chaque pouvoir adjudicateur (entité associée) est responsable de l’exécution du marché en ce qui le concerne (contrôle et paiement des factures, ajout ou retrait de points de fourniture,...) ; le pouvoir adjudicateur pilote, mandaté expressément par les pouvoirs adjudicateurs associés, demeure néanmoins compétent pour procéder aux clics sur base des conseils de l’adjudicataire (fixation des prix), ces clics valant pour toutes ces entités.
I.1 Facturation

La facturation a lieu mensuellement sur base des livraisons effectuées le mois visé par la facturation.

Les sites "Basse Pression" et "Basse Tension" seront facturé trimestriellement sur base d'une estimation des consommations annuelles. Une facture de régularisation annuelle sera présentée en fonction du relevé des compteurs.

En cas de litige sur le montant facturé (quantités ou valeurs unitaires), le Pouvoir Adjudicateur enverra au fournisseur adjudicataire un courrier recommandé reprenant le montant contesté. Le cas échéant, il appartient à l'adjudicataire de prendre contact avec les gestionnaires de réseaux concernés afin de prendre les mesures correctrices nécessaires.

Au cas où une faute de facturation est décelée après un paiement de la facture, un compromis sera conclu après concertation entre les parties.

La facturation sera établie sur base du fichier communiqué par la Ville d’Andenne maximum 30 jours après la notification du marché.
La facturation tiendra compte des destinataires spécifiques.

Le marché étant conjoint, la facturation doit être ventilée:

1. pour la Ville d’ANDENNE, à l’attention de Madame Valérie DUCHESNE, Directrice financière, Place du Chapitre, n° 7, à 5300 ANDENNE ; 

2. pour la Régie Sportive Communale Andennaise, Madame Joëlle LIGOT, Rue Docteur Melin, n° 14, à 5300 ANDENNE ; 
3. pour le CPAS d’ANDENNE, Madame Valérie DUCHESNE, Directrice financière du CPAS d’ANDENNE, Rue de l’Hôpital, n° 20, à 5300 ANDENNE ; 
4. pour l’Asbl Centre Culturel d’ANDENNE, Monsieur Omar Bouchahrouf, Directeur, Asbl Centre Culturel d’ANDENNE, Rue de la papeterie 2A, à 5300 ANDENNE ; 
5. pour les sites relevant de l’ASBL EMA, melanie.cornelis@ema.museum, directrice, 29 rue Charles Lapierre, 5300  ANDENNE

6. pour la commune d’Ohey, Monsieur François MIGEOTTE, Directeur général (francois.migeotte@ohey.be)

7. pour la zone de police des arches, Monsieur Fabien SENTERRE, Comptable très spécial (fabien.senterrre@ac.andenne.be)

Chaque entité est responsable du paiement de ses factures ; en aucun cas la Ville ne se porte garante du paiement des factures des pouvoirs adjudicateurs associés.
ANNEXE A:  FORMULAIRE D'OFFRE

OFFRE DE PRIX POUR LE MARCHE AYANT POUR OBJET
“ANDENNE - MARCHÉ PUBLIC CONJOINT RELATIF À LA FOURNITURE DE GAZ NATUREL ET D'ELECTRICITÉ ”

Procédure ouverte

Important : ce formulaire doit être complété dans son entièreté. Le montant total de l'offre doit être complété en chiffres ET en toutes lettres.
Personne physique
Le soussigné (nom et prénom) :
Qualité ou profession :
Nationalité :
Domicile (adresse complète) :

Téléphone :
GSM :
Fax :
E-mail :
Personne de contact :

Soit (1)
Personne morale
La firme (dénomination, raison sociale) :
Nationalité :
ayant son siège à (adresse complète) :

Téléphone :
GSM :
Fax :
E-mail :
Personne de contact :

représentée par le(s) soussigné(s) :
(Les mandataires joignent à leur offre l'acte authentique ou sous seing privé qui leur accorde ses pouvoirs ou une copie de la procuration. Ils peuvent se borner à indiquer le numéro de l'annexe du Moniteur belge qui a publié l'extrait de l'acte concerné.)

Soit (1)
Groupement d'opérateurs économiques (y compris la société momentanée)

Nom et prénom ou raison sociale des soumissionnaires et forme juridique : 

Qualité ou profession : 

Nationalité : 

Adresse ou siège social : 

Nom et prénom ou raison sociale des soumissionnaires et forme juridique : 

Qualité ou profession : 

Nationalité : 

Adresse ou siège social : 

Ces données doivent être complétées pour chacun des participants au groupement.

Le groupement est représenté par l'un des participants, dont le nom est : 


S'ENGAGE(NT) À EXÉCUTER LE MARCHÉ CONFORMÉMENT AUX CLAUSES ET CONDITIONS DU CAHIER DES CHARGES DU MARCHÉ PUBLIC SUSMENTIONNÉ (Ville Andenne/2022-04) :

Lot 1 “Fourniture de Gaz Naturel en Haute et Basse Pression”
pour un montant de :

(en chiffres, TVA comprise)

...................................................................................................................................................

(en lettres, TVA comprise)

...................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................

% TVA

...................................................................................................................................................

Lot 2 “Fourniture Electricité Haute-Basse Tension ”
pour un montant de :

(en chiffres, TVA comprise)

...................................................................................................................................................

(en lettres, TVA comprise)

...................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................

% TVA

...................................................................................................................................................

Informations générales
Numéro d'immatriculation à l'ONSS :
Numéro d'entreprise (en Belgique uniquement) :
Le soumissionnaire est une micro-, petite ou moyenne entreprise : OUI / NON (biffer les mentions inutiles) (2)
Sous-traitants
Il sera fait appel à des sous-traitants : OUI / NON (biffer les mentions inutiles)
Part du marché sous-traitée :

Il sera fait appel aux sous-traitants suivants :

Personnel
Du personnel soumis à la législation sociale d'un autre pays membre de l'Union européenne est employé :

OUI / NON (biffer les mentions inutiles)
Cela concerne le pays membre de l'UE suivant :

Paiements
Les paiements seront effectués valablement par virement ou versement sur le compte (IBAN/BIC) ................................................ de l'institution financière ................................. ouvert au nom de ................................. .


Attestations
A cette offre je joins/nous joignons :
* Le DUME, par lequel l'opérateur économique déclare qu’il ne se trouve pas dans une des situations d’exclusion visées aux articles 67 à 69 de la loi du 17 juin 2016.

Documents à joindre à l'offre
À cette offre, sont également joints :

- les documents que le cahier des charges impose de fournir ;

- les modèles, échantillons et autres informations, que le cahier des charges impose de fournir.

Fait à ...........................................................................................................................................

Le ................................................................................................................................................

Le soumissionnaire,

Nom et prénom : ..........................................................................................................................

Fonction : .....................................................................................................................................

Note importante
Les soumissionnaires ne peuvent se prévaloir des vices de forme dont est entachée leur offre, ni des erreurs ou omissions qu'elle comporte (article 82 de l'arrêté royal du 18 avril 2017).

(1) Biffer les mentions inutiles
(2) Au sens de la recommandation de la Commission Européenne du 6 mai 2013 concernant la définition des micro-, petites et moyennes entreprises.

Microentreprise : Entreprise qui occupe moins de 10 personnes et dont le chiffre d'affaire annuel ou le total du bilan annuel n'excède pas 2 millions d'euros.

Petite entreprise : Entreprise qui occupe moins de 50 personnes et dont le chiffre d'affaire annuel ou le total du bilan annuel n'excède pas 10 millions d'euros.

Moyenne entreprise : Entreprise qui n'est ni une micro- ni une petite entreprise et qui occupe moins de 250 personnes et dont le chiffre d'affaire annuel n'excède pas 50 millions d'euros et/ou le total du bilan annuel ne dépasse pas 43 millions d'euros.

ANNEXE B:  INVENTAIRE
“ANDENNE - MARCHÉ PUBLIC CONJOINT RELATIF À LA FOURNITURE DE GAZ NATUREL ET D'ELECTRICITÉ ”

 Voir tableaux Excel reçus avec le présent Cahier Spécial des Charges
ANNEXE C:  Liste des pouvoirs adjudicateurs
	
	Nom adhérent

	1
	Ville d’ANDENNE (Pilote)

	2
	Régie Sportive Communale Andennaise (Associé)

	3
	CPAS d’ANDENNE (Associé)

	4
	Asbl Centre Culturel d’ANDENNE (Associé)

	5
	ASBL EMA (Associé)

	6
	Commune d’Ohey (Associé)
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